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OBJET: COMITE DES SUBVENTIONS ET MESURES COMPENSATOIRES - REUNION DU 
28 AVRIL 1992 

1. LE COMITE DES SUBVENTIONS ET MESURES COMPENSATOIRES TIENDRA UNE 
REUNION ORDINAIRE AU CENTRE WILLIAM RAPPARD LE MARDI 28 AVRIL 1992 A PARTIR 
DE 10 HEURES. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'EXAMINER SONT LEf SUIVANTES: 

A. ELECTION DU BUREAU 

B. EXAMEN DES LEGISLATIONS ET/OU DES REGLEMENTATIONS NATIONALES EN 
MATIERE DE DROITS COMPENSATEURS DE PAYSNSTGNATAIRES DE L'ACCORD 
(SCM/1 ET ADDENDA): 

I) AUSTRALIE (SCM/1/ADD.18/REV.lVSUPÇL.3) 

II) CHILI (SCM/1/ADD.16/REV.: 

III) COLOMBIE (SCM/1/ADD.29) 

IV) TURQUIE (SCM/1/ADD.28)/ 

VI) AUTRES LEGISLATION 

V) ETATS-UNIS (SCM/3/^ADD. 3/REV. 3 /SUPPL.3 ) 
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NOTIFICATION DEYGÏÏBVENTIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XVI:1 DE 
L'ACCORD GENER4&/ 

I) NOUVELUE3NNOTIFICATIONS COMPLETES (L/6630 ET ADDENDA) 

II) NOTIFICATIONS DE MISE A JOUR DE 1991 (L/6805 ET ADDENDA) 

RAPPOBITS SÊVFFISTRIELS SUR LES DECISIONS PRISES EN MATIERE DE 
DROITSVCOM/ENSATEURS ENTRE LE 1ER JUILLET ET LE 31 DECEMBRE 1991 
(SCM/136 ET ADDENDA) 

RAPPORTS SUR TOUTES LES DECISIONS PRELIMINAIRES OU FINALES EN 
MATIERE DE DROITS COMPENSATEURS (SCM/W/252 ET 254) 

OUVERTURE PAR L'ARGENTINE D'UNE ENQUETE EN MATIERE DE DROITS 
COMPENSATEURS CONCERNANT CERTAINS PRODUITS LAITIERS EN PROVENANCE 
DE LA CEE ET LES FRUITS EN BOITE EN PROVENANCE DE GRECE 
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G. PROGRAMME D'ASSURANCE CONTRE LES RISQUES DE CHANGE MIS EN PLACE 
PAR L'ALLEMAGNE POUR DEUTSCHE AIRBUS - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL 
(SCM/142) 

H. ETATS-UNIS - DROITS COMPENSATEURS SUR LES IMPORTATIONS, EN 
PROVENANCE DU BRESIL, DE CHAUSSURES NE CONTENANT PAS DE 
CAOUTCHOUC - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (SCM/94 ET SCM/96) 

I. AUTRES RAPPORTS DE GROUPES SPECIAUX EN SUSPENS DEVANT LE COMITE: 

I) SUBVENTIONS ACCORDEES PAR LA CEE A L'EXPORTATION DE FARINE 
DE FROMENT - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (SCM/42) 

II) SUBVENTIONS ACCORDEES PAR LA CEE A L'EXPORTATION DES PATES 
ALIMENTAIRES - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (SCM/43) 

f 
III) ETATS-UNIS - DEFINITION DE LA BRANCHE DE PRODUCTION DU VIN 

ET DES PRODUITS DU RAISIN - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL 
(SCM/71) 

IV) CANADA - INSTITUTION DE DROITS COMPENSATEURS A L'IMPORTATION 
DE VIANDE DE BOEUF DESTINEE A LA TRANSFORMATION EN 
PROVENANCE DE LA CEE - RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (SCM/85) 

J. PROJET DE DIRECTIVES POUR L'APPLICATION DU CONCEPT DE SPECIFICITE 
(SCM/W/89) 

K. AUTRES QUESTIONS 

3. LES SIGNATAIRES QUI N'ONT PAS ENCORE PRESENTE LEURS NOTIFICATIONS DE 
SUBVENTIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XVI:1 SONT INVITES A LE FAIRE AU PLUS 
TOT. 

4. LES SIGNATAIRES DE L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE 
REPRESENTES A LA REUNION SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES i 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 


